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Activité professionnelle qui a le « vent en 
poupe » du fait du changement climatique 
particulièrement virulent en haute 
montagne, le DEJEPS Canyonisme permet 
une vraie diversification de compétences 
pour des professionnels de la montagne déjà 
polyvalents. 

Le canyonisme est une activité qui fut 
longtemps l’apanage des guides de haute 
montagne, elle fut ensuite partagée pour 
son encadrement professionnel par le trio à 
corde (Guides, BE escalade et BE Spéléo) et 
rendue obligatoire dans ces trois BE. 

En 2013, le DE canyonisme est lancé, l’activité 
canyonisme ne fait plus partie des formations 
aux métiers « à cordes ».  

Une passerelle est créée pour les 
professionnels souhaitant acquérir cette 
compétence. Depuis 2015, l’ENSA est la 
seule habilitée à faire passer le DEJEPS 
canyonisme aux titulaires du DE d’alpinisme  
guide de haute montagne. 

Les guides de haute montagne, au 
travers de leur formation initiale et de 
leur expérience professionnelle, ont déjà 
acquis une grande partie des compétences 
nécessaires à l’obtention du DE canyon. 
En découle une formation très allégée, 
orientée principalement sur les spécificités 
techniques et pédagogique intrinséques à 
l’activité (matériel, manoeuvre de corde, 
compétences liées au milieu aquatique et 
vertical).

LA  FORMATION

PRÉ-REQUIS
- Le Diplôme d’État Guide de haute 
montagne
- Une liste de course de 25 canyons 
dont 5 en 4/4/III (réalisée dans les 5 
dernières années).

DURÉE 
Le cursus de formation dure 28 jours et 
s’étend sur 12 mois. 

CALENDRIER DE LA FORMATION 
Information sur : 
https://www.ensa.sports.gouv.fr/fr/formation/
diplome-etat-canyon/calendrier-inscription
rubrique DEJEPS Canyonusme

CONTACT
Site internet : https://www.ensa.sports.gouv.fr/
Mail : cecile.curt@ensm.sports.gouv.fr
 

TARIF 
Le coût pédagogique de la formation 
s’élève pour l’année 2023 s’èleve à : 
- Examen d’entrée : 445,5€
- Fondamentaux : 1512€
- Evaluation finale : 93,10€ 
À ces frais pédagogiques, s’ajoutent 
des frais logistique et d’hébergement 
en fonction du lieu du stage. 

FINANCEMENT 
Plusieurs dispositifs de financement 
peuvent être mobilés en fonction de 
la situation des stagiaires. pour plus 
d’informations, se rendre sur le site 
internet de l’ENSA : www.ensa.sports.
gouv.fr rubrique «Financement de la 
formation
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DÉROULÉ DU CURSUS

Examen d’entrée

Contenu de la formation dans l’ordre chronologique

Examen final

2 jours en eau vive dont : une demi-journée d’entretien sur la 
liste de course et les motivations, une demi-journée de formation 
eau vive conduite de groupe et une demi-journée de sélection 
eau vive conduite de groupe. 

Une formation technique de corde spécifique canyon : 1 jour, à 
la suite de l’examen d’entrée.

Reconnaissance (1 jour), parcours d’un canyon de classe 4 
avec un public support (1 jour)

Soutenance du dossier à la sortie du canyon final

Des stages « fondamentaux » : 10 jours de formation en juin, 
5 joursde formation en canyon, 5 jours de pédagogie en canyon 
avec un public support

Une formation professionnelle : 13 jours après les 
fondamentaux, dont 3 jours de tutorat, et 10 jours en pro en 
autonomie avec des prérogatives limitées. 

La réalisation d’un dossier qui regroupe, la réalisation et la 
justification d’une liste de courses complémentaire de 6 canyons 
plus techniques, un compte-rendu justifiant de la formation 
préprofesionnelle et une analyse du franchissement d’un 
obstacle complexe. 
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